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Catégorie 5: Coccidiostatiques et histomonostatiques
Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Poulets d'engraisse-
ment 

- 100 125

Dindons 16 se-
maines

60 100

E 757

Provet 
AG

Monensin-So-
dium
(Elancoban) 

Composition de l’addi­
tif:
Granulés de monensin 
(produit de fermentation 
séché) dont l’activité 
équivaut à 10 % p/p de 
celle du monensin
Huile minérale 1-3 % 
p/p
Granulés de calcaire 13-
23 % p/p
Balles de riz ou granulés 
de calcaire en quantité 
suffisante 100 % p/p
Granulés de monensin 
(produit de fermentation 
séché) dont l’activité 
équivaut à 20 % p/p de 
celle du monensin
Huile minérale 1-3 % 
p/p
Balles de riz ou granulés 
de calcaire en quantité 
suffisante 100 % p/p

Poulettes 16 se-
maines

100 120

Administration interdite un jour 
au moins avant l'abattage. 
Indiquer dans le mode d'emploi:
«Dangereux pour les équidés. Cet 
aliment contient un ionophore: 
éviter de l’administrer en même 
temps que de la tiamuline et 
contrôler d’éventuels effets indé-
sirables en cas d’utilisation si-
multanée d’autres substances mé-
dicamenteuses»

Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Auto-
risé jusqu'à la dé-
cision
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Substance active:
C36H61O11Na, sel so-
dique de polyéther de 
l'acide monocarboxy-
lique, produit par Strep­
tomyces cinnamonensis 
(ATCC 15413), sous 
forme de granulés
Composition en fac-
teurs: 
Monensin A: au moins 
90 % 
Monensin A + B: au 
moins 95 %

5a758

Zoetis 
GmbH

Chlorhydrate 
de Robenidin
(Cycostat 66 
G) 

Composition de l’addi­
tif :
Chlorhydrate de robéni-
dine: 66 g/kg 
Lignosulfonate: 40 g/kg
Sulfate de calcium dihy-
draté: 894 g/kg
Substance active :
Chlorhydrate de robéni-
dine
C15H13Cl2N5, HCl

Poulets à l'engrais - 36 36 Administration de l’additif inter-
dite cinq jours au moins avant 
l’abattage.
Additif à incorporer aux aliments 
composés pour animaux sous 
forme de prémélange. 
Ne pas mélanger l’additif avec 
d’autres coccidiostatiques. 
Les programmes de surveillance 
consécutive à la mise sur le mar-

25 février 
2030
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

1,3-bis [(p-chlorobenzy-
lidène) amino]- chlorhy-
drate de guanidine (97 
%) 
Numéro CAS: 25875-
50-7
Impuretés associées: 
N,N',N"-tris[(p-chloro-
benzylidène) 
amino]guanidine (TRIS) 
≤ 0,5 %
bis-(4-chlorobenzyli-
dène) hydrazine (AZIN) 
≤ 0,5 % 
impureté inconnue ≤ 1 
% 
(impureté individuelle 
inconnue ≤ 0,2 %)

ché sont mis en œuvre par le titu-
laire de l’autorisation pour: la ré-
sistance aux bactéries et à Eime­
ria spp. 
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et des 
mesures organisationnelles pour 
parer aux risques éventuels liés à 
leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être élimi-
nés ou réduits au minimum par 
ces procédures et ces mesures, le 
port d’un équipement de protec-
tion individuelle est obligatoire 
lors de l’utilisation de l’additif et 
des prémélanges.

51763

Zoetis 
GmbH

Lasalocide A 
Sodium 
15 g/100 g
(Avatec 150 
G) 

Composition de l’addi­
tif:
Préparation :
Lasalocide A sodium: 
15 g/100 g 

Le mode d’emploi de l’additif et 
du prémélange indique les condi-
tions de stockage et la stabilité au 
traitement thermique.
Indiquer dans le mode d’emploi 
de l’additif, du prémélange et des 
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

aliments composés pour ani-
maux : «Dangereux pour les 
équidés»; «Cet aliment contient 
un additif du groupe des iono-
phores; l’administration simulta-
née avec certaines substances 
médicamenteuses, y compris la 
tiamuline, peut être contre-indi-
quée.».
Un programme de surveillance à 
la suite de la mise sur le marché 
concernant la résistance de Eime­
ria spp. doit être planifié et exé-
cuté par le titulaire de l’autorisa-
tion, conformément à l’art. 29 
OSALA.
Additif à incorporer aux aliments 
composés pour animaux sous 
forme de prémélange.

Ne pas mélanger le lasalocide A 
sodium avec d’autres coccidiosta-
tiques.

Lignosulfate de calcium: 
4 g/100 g
Oxyde ferrique: 
0,1 g/100 g 
Sulfate de calcium dihy-
draté: quantum satis
Substance active:
Lasalocide A sodium, 
C34H53NaO8, 
Numéro CAS: 
25999-20-6, 
sel sodique de 6-[(3R, 
4S, 5S, 7R)- 7-[(2S, 3S, 
5S)-5-éthyl-5-[(2R, 5R, 
6S)-5-éthyl-5-hydroxy-
6-méthyltétrahydro-2H-
pyran2-yl]-tétrahydro- 
3-méthyl-2-furyl]-4-hy-
droxy-3,5- diméthyl-6-
oxononyl]-2- hydroxy- 
3-méthyl benzoate, pro-
duit par Streptomyces 
lasaliensis subsp. lasa­
liensis (ATCC 31180)
Impuretés associées: Poulets d’engraisse-

ment
- 90 90 Administration interdite 3 jours 

ou moins avant l’abattage
6 juillet 2033
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Dindes 16 se-
maines

75 125 Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Auto-
risé jusqu'à la dé-
cision

Lasalocide sodium B-E: 
≤ 10 % 

Faisans, pintades, 
cailles et perdrix à 
l’exception des vo-
lailles de ponte

- 75 125

Administration interdite 5 jours 
au moins avant l'abattage.

Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Auto-
risé jusqu'à la dé-
cision

Poulets d'engraisse-
ment

- 2 3

Dindons d’engrais-
sement

12 se-
maines

2 3

51764

Provet 
AG

Bromhydrate 
d’halofugi-
none
(Stenorol) 

Composition de l’addi­
tif : 
Préparation:
- de bromhydrate 

d’halofuginone: 
0,6 %,

- de povidone (polyvi-
nylpyrrolidone): 
1 %,

- d’huile de ricin (rici-
noléate de macrogol-
glycérol): 2 %,

- de rafles de maïs: 
96,4 %.

Sous forme solide

Dindons élevés 
pour la reproduction

12 se-
maines

2 3

Le mode d’emploi de l’additif et 
du prémélange doit préciser les 
conditions de stockage et la stabi-
lité au traitement thermique.
Administration interdite 3 jours 
au moins avant l’abattage.
L’additif doit être incorporé aux 
aliments composés pour animaux 
sous la forme d’un prémélange.
Le bromhydrate d’halofuginone 
ne doit pas être mélangé avec 
d’autres coccidiostatiques.

4 février 2034
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Caractérisation de la 
substance active :
Bromhydrate d’halofu-
ginone:
- C16H17BrClN3•HBr
- Numéro CAS: 

64924-67-0
- bromhydrate de 

trans-(±)-7-bromo-6-
chloro-3-[3-(3-hy-
droxy-2-pipéridyl)-
2-oxopropyl]-4(3H)-
quinazolinone

- Obtenu par synthèse 
chimique.

Impuretés: isomère cis 
de bromhydrate d’halo-
fuginone, cébrazolone, 
méthoxycébégine et mé-
lylcébégine: ≤ 0,5 % 
chacun.
Total des impuretés: 
≤ 1 %

Le titulaire de l’autorisation doit 
planifier et exécuter un pro-
gramme de surveillance consécu-
tive à la mise sur le marché de la 
résistance d’Eimeria spp. au 
bromhydrate d’halofuginone.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opération-
nelles et des mesures organisa-
tionnelles pour parer aux risques 
éventuels résultant de l’utilisation 
desdits additif et prémélanges. 
Lorsque ces risques ne peuvent 
pas être éliminés par de telles 
procédures et mesures, le port 
d’un équipement de protection 
individuelle, comprenant une 
protection respiratoire, une pro-
tection des yeux et une protection 
de la peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

E 765

Provet 
AG

Narasin
(Monteban 
G100) 

Composition de l’addi­
tif : 
Narasin: 100 g d'acti-
vité/kg
Huile de soja ou huile
minérale: 10-30 g/kg
Vermiculite: 0-20 g/kg
Résidus de mouture de 
soja ou balle de riz en 
quantité suffisante 1 kg
Substance active:
Narasin, C43H72O11, 
Numéro CAS: 55134-
13-9, Polyéther de 
l'acide monocarboxy-
lique produit par Strep­
tomyces aureofaciens 
(NRRL 8092), sous 
forme de granulés:
Narasin A activité: ≥ 90 
%

Poulets d'engraisse-
ment

- 60 70 Indiquer dans le mode d'emploi:
«Dangereux pour les équidés, les 
dindons et les lapins.»
«Cet aliment contient un iono-
phore: son administration simul-
tanée avec certains médicaments 
(par exemple, la tiamuline) peut 
être contre-indiquée.» 

Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Auto-
risé jusqu'à la dé-
cision

Poulettes destinées 
à la ponte 

12 se-
maines

50 5051766

Provet 
AG

Salinomycine-
sodium 120 
g/kg

Composition de l’addi­
tif : 
 (Sacox120 microGranu-
late): Poulets d'engraisse-

ment
- 50 70

Additifs à incorporer aux ali-
ments composés pour animaux 
sous forme de prémélange. 
Le mode d'emploi comporte la 
mention suivante: «Dangereux 

9 novembre 
2027
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

(Sacox 120 
microGranu-
late)
Salinomycine-
sodium 200 
g/kg
(Sacox 200 
microGranu-
late) 

Salinomycine-sodium  
114-132 g/kg 
Dioxyde de silicium  10-
100 g/kg 
Carbonate de calcium:  
500-700 g/kg 
État solide 
(Sacox 200 microGranu-
late): 
Salinomycine-sodium  
190-220 g/kg 
Dioxyde de silicium  50-
150 g/kg 
Carbonate de calcium:  
50-150 g/kg 
État solide 
Caractérisation de la 
substance active: 
Salinomycine-sodium,
C42H69Na O11, 
Numéro CAS: 55721-
31-8,
sel sodique de polyéther 
de l'acide monocarboxy-

pour les équidés et les dindes.
Cet aliment contient un iono-
phore; son administration simul-
tanée avec certains médicaments 
(par exemple la tiamuline) peut 
être contre-indiquée.» 
Ne pas mélanger la salinomy-
cine-sodium avec d'autres cocci-
diostatiques. 
Le titulaire de l'autorisation doit 
prévoir et exécuter un plan de 
surveillance consécutive à la 
mise sur le marché relatif à la ré-
sistance de bactéries et d'Eimeria 
spp.
Délai d'attente de zéro jour. 
Les entreprises du secteur de 
l'alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l'additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et des 
mesures organisationnelles afin 
de parer aux risques éventuels ré-
sultant de l'utilisation de l'additif. 
Lorsque ces risques ne peuvent 
pas être éliminés ou réduits au 
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

lique produit par fer-
mentation de Strepto­
myces azureus (DSM 
32267) 
Impuretés associées: 
- ≤ 10 mg d'élaiophy-
line/kg de salinomycine-
sodium. 
- ≤ 2 g de 17-epi-20- 
désoxysalinomycine/kg 
de salinomycine-so-
dium. 
- ≤ 10 g de 20- désoxy-
salinomycine/kg de sali-
nomycine-sodium. 
- ≤ 10 g de 18,19- dihy-
drosalinomycine/kg de 
salinomycine-sodium. 
- ≤ 10 g de salinomycine 
méthylée/kg de salino-
mycine-sodium. 

minimum par ces procédures et 
mesures, l'additif et les prémé-
langes doivent être utilisés avec 
un équipement de protection in-
dividuelle, comprenant une pro-
tection respiratoire, une protec-
tion des yeux et une protection de 
la peau.

Poulets d'engraisse-
ment 

- 100 12051701

Provet 
AG

Monensin-So-
dium
(Coxidin)

Composition de l’addi­
tif:
Préparation de monen-
sine-sodium dont l’acti-
vité équivaut à celle de 

Poulettes destinées 
à la ponte

16 se-
maines

100 120

Les conditions de stockage et la 
stabilité au traitement thermique 
doivent être indiquées dans le 

1er avril 2036
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

la monensine1: 23,7-
26,2 %
Formes contenant du:
 Son de blé: q.s.,

ou
 Carbonate de cal-

cium: q.s.
État solide
Caractérisation de la 
substance active: 
Monensine-sodium (sel 
sodique de polyéther 
d’acide monocarboxy-
lique), et comprenant 
des complexes:
 de sodium et de mo-

nensine A: acide (2-
[5-éthyltétrahydro-5-
[tétrahydro-3-mé-
thyl-5-[tétrahydro-6-
hydroxy-6-(hydroxy-
méthyl)-3,5-dimé-
thyl-2H-pyran-2-yl]-

Dindes d’engraisse-
ment
Dindes élevées pour 
la reproduction

16 se-
maines

60 100 mode d’emploi de l’additif et du 
prémélange.
Additif à incorporer aux aliments 
composés pour animaux sous 
forme de prémélange.
L'additif ne doit pas être utilisé 
simultanément avec d'autres coc-
cidiostatiques.
Mentionner dans le mode d’em-
ploi:
«Dangereux pour les équidés. Cet 
aliment contient un ionophore: 
éviter de l’administrer en même 
temps que de la tiamuline et 
contrôler d’éventuels effets indé-
sirables en cas d’utilisation si-
multanée d’autres médicaments.»
Le titulaire de l’autorisation doit 
prévoir et exécuter un plan de 
surveillance consécutive à la 

 

1 La concentration de monensine-sodium est exprimée en activité de la monensine-sodium, ce qui inclut l’activité biologique relative en termes d’«activité de la 
monensine-sodium» des différents variants de la monensine-sodium.
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

2-furyl]-2-furyl]-9-
hydroxy-β-méthoxy-
α,γ,2,8-tétraméthyl-
1,6-dioxaspiro-
[4.5]décane-7-buty-
rique, sel de sodium; 
C36H61NaO11,

 de sodium et de mo-
nensine B: 4-(9-hy-
droxy-2-(5’-(6-hy-
droxy-6-(hydroxy-
méthyl)-3,5-dimé-
thyltétrahydro-2H-
pyran-2-yl)-2,3’-di-
méthyloctahydro-
[2,2’-bifuran]-5-yl)-
2,8-diméthyl-1,6-
dioxaspiro[4.5]dé-
can-7-yl)-3-mé-
thoxy-2-méthylpen-
tanoate de sodium; 
C35H59NaO11,

 de sodium et de mo-
nensine C: 2-éthyl-4-
(2-(2-éthyl-5’-(6-hy-

mise sur le marché relatif à la ré-
sistance d’Eimeria spp. à la mo-
nensine-sodium, conformément à 
l’art 29 OSALA. Ce plan de sur-
veillance consécutive à la mise 
sur le marché doit comprendre, à 
partir du 1er avril 2031, une sur-
veillance de l’ensemble de la 
CH/UE de la résistance d’Eime­
ria à la monensine-sodium et des 
dépistages in vitro ou des anti-
coccidiogrammes pourtant sur 
des souches uniques d’Eimeria 
provenant de différents élevages 
de volailles de la CH/UE pour 
lesquels un signe de résistance 
est identifié. Il doit également 
contenir, à partir du 1er avril 2033 
au plus tard, des anticoccidio-
grammes (infection mixte) menés 
sur les poulets et les dindes, cou-
vrant un large éventail de 
souches d’Eimeria provenant de 
sites de la CH/UE dans lesquels 
des signes de résistance ont été 
identifiés, et être mis en œuvre de 



Ordonnance sur les aliments pour animaux OSALA RS 916.307, art. 22 Liste des autorisations 2.5 - Coccidiostatiques/histomonostatiques 13 avril 2026

12 / 22

Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

droxy-6-(hydroxy-
méthyl)-3,5-dimé-
thyltétrahydro-2H-
pyran-2-yl)-3’-mé-
thyloctahydro-[2,2’-
bifuran]-5-yl)-9-hy-
droxy-2,8-diméthyl-
1,6-dioxas-
piro[4.5]décan-7-yl)-
3-méthoxypenta-
noate de sodium; 
C37H63NaO11.

À partir de la substance 
technique dénommée 
monensine-sodium, 
composée de:
 monensine-sodium 

dont l’activité équi-
vaut à celle de la 
monensine: 32-42 %,

 Perlite: 15-20 %,
 Substrat de fermen-

tation épuisé sec 38-
53 %.

N° CAS: 22373-78-0;

manière cohérente dans l’en-
semble de la CH/UE.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opération-
nelles et des mesures organisa-
tionnelles pour parer aux risques 
éventuels résultant de leur utilisa-
tion. Lorsque ces risques ne 
peuvent pas être éliminés par de 
telles procédures et mesures, le 
port d’un équipement de protec-
tion respiratoire et oculaire indi-
viduelle, ainsi qu’un équipement 
de protection de la peau, est obli-
gatoire lors de l’utilisation de la 
forme contenant du carbonate de 
calcium.
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Produit par fermentation 
avec Streptomyces sp. 
LMG S-19095.
Composition en fac-
teurs:
 Monensine A: 

≥ 90 %,
 Monensine A + B: 

≥ 95 %,
 Monensine C: 0,2-

0,3 %.

5 1 771

Provet 
AG

Diclazuril
(Clinacox 
0.5 %)

Composition de l’addi­
tif:
Diclazuril: 0,50 g/100 g. 
Farine de soja pauvre en 
protéines: 99,25 g/100 g 
Polyvidone K 30: 0,20 
g/ 100 g 
Hydroxyde de sodium: 
0,05 g/100 g 
Caractérisation de la 
substance active: 
Diclazuril, 
C17H9Cl3N4O2, (±)-4-

Poulets d'engraisse-
ment

- 1 1 Additif à incorporer aux aliments 
composés pour animaux sous 
forme de prémélange. 
Ne pas mélanger le diclazuril 
avec d’autres coccidiostatiques. 
Mesure de sécurité: port d’une 
protection respiratoire, de lu-
nettes et de gants pendant la ma-
nipulation. 
Le titulaire de l’autorisation doit 
prévoir et exécuter un plan de 
surveillance consécutive à la 

Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Auto-
risé jusqu'à la dé-
cision
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

chlorophényl[2,6- di-
chloro-4- (2,3,4,5-tétra-
hydro-3,5- dioxo-1,2,4-
triazin-2- yl)phényl]acé-
tonitrile, 
Numéro CAS: 101831-
37-2 
Impuretés associées: 
Composé de dégradation 
(R064318): ≤ 0,1 % 
Autres impuretés asso-
ciées (T001434, 
R066891, R068610, 
R070156, R070016): ≤ 
0,5 % individuellement 
Total des impuretés: ≤ 
1,5 %

mise sur le marché relatif à la ré-
sistance de bactéries et d’Eimeria 
spp.

5 1 772

Provet 
AG

Narasin: 80 g 
d’activité/kg
Nicarbazine: 
80 g/kg
(Maxiban 
G160) 

Composition de l’addi­
tif:
Narasin: 80 g d'acti-
vité/kg
Nicarbazine: 80 g/kg
(ratio 1:1) 
Huile végétale ou miné-
rale: 10-30 g/kg
Vermiculite: 0-20 g/kg

Poulets à l'engrais - 40 mg 
Narasin

40 mg Ni-
carbazin

50 mg 
Narasin

50 mg Ni-
carbazin

Mentionner dans le mode d’em-
ploi: «Dangereux pour les équi-
dés, les dindons et les lapins»; 
«Cet aliment contient un additif 
du groupe des ionophores; son 
administration simultanée avec 
certains médicaments peut être 
contre-indiquée».

Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Auto-
risé jusqu'à la dé-
cision
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Microtraceur rouge: 4-
11 g/kg
Semoule de rafles de 
maïs ou balle de riz: en 
quantité suffisante 1000 
g
Substance active:
a) Narasin, C43H72O11, 
Numéro CAS: 55134-
13-9, 
polyéther de l'acide mo-
nocarbonique produit 
par Streptomyces aureo­
faciens (NRRL 8092), 
sous forme de granulés, 
narasin A activité:  ≥ 85 
%
b) Nicarbazine, 
C19H18N6O6, 
numéro CAS: 330-95-0, 
complexe équimolécu-
laire de 1,3 bis (4-nitro-
phényl) urée de 4,6 di-
méthyl-2-pirimidinol, 
sous forme de granulés

Additif à incorporer aux aliments 
composés pour animaux sous 
forme de prémélange.
Ne pas mélanger la préparation 
de narasin et de nicarbazine avec 
d’autres coccidiostatiques.
Le titulaire de l’autorisation doit 
prévoir et exécuter un plan de 
surveillance consécutive à la 
mise sur le marché relatif à la ré-
sistance de bactéries et d’Eimeria 
spp.
Mesure de sécurité: port d’une 
protection respiratoire pendant la 
manipulation.
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Impuretés associées: 
p-Nitroaniline: ≤ 1 %

Poulets d'engraisse-
ment 
Dindes d'engraisse-
ment 
Pintades d'engrais-
sement et de repro-
duction

- 0,8 1,2 Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Auto-
risé jusqu'à la dé-
cision

Lapins - 1,0 1,0 Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Auto-
risé jusqu'à la dé-
cision

Poulettes élevées 
pour la ponte

12 se-
maines

0,8 1,2 28 décembre 
2033

51775

Provet 
AG

Diclazuril 
0,5 g/100 g
(Coxiril)

Composition de l'addi­
tif : 
Préparation de 
diclazuril: 5 g/kg. 
Amidon: 15 g/kg. 
Farine de blé: 700 g/kg.
Carbonate de calcium: 
280 g/kg. 
Caractérisation de la 
substance active : 
Diclazuril,
C17H9Cl3N4O2
(±)-4-chlorophényl[2,6-
dichloro-4- (2,3,4,5- té-
trahydro-3,5-dioxo-
1,2,4-triazine-2- yl)phé-
nyl]acétonitrile, 
Numéro CAS:
101831-37-2
Obtenue par synthèse 
chimique

Faisans - 1,0 1,2

Les conditions de stockage et la 
stabilité au traitement thermique 
doivent être indiquées dans le 
mode d’emploi de l’additif et du 
prémélange.
Additif à incorporer aux aliments 
composés pour animaux sous 
forme de prémélange. 
Ne pas mélanger le diclazuril 
avec d'autres coccidiostatiques. 
Un programme de surveillance 
consécutive à la mise sur le mar-
ché concernant la résistance de 
Eimeria spp. au diclazuril doit 
être planifié et exécuté par le ti-
tulaire de l’autorisation.
Lapins : Administration interdite 
deux jours au moins avant l'abat-
tage.

28 décembre 
2033
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Impureté D2: ≤ 0,1 %.
Toute autre impureté: 
≤ 0,5 %. 
Total des impuretés: 
≤ 1,5 %.

Poulets d’engraisse-
ment

-

Dindes d’engraisse-
ment

16 semai-
nes

51776

Provet 
AG

Monensine 
80 g/kg
Nicarbazine
80 g/kg 
(Monimax)

Composition de l’addi­
tif : 
Préparation de 
monensine (sous la 
forme monensine-so-
dium): 80 g/kg 
(monensine A ≥ 90 %; 
monensine A + B ≥ 95 
%; monensine C 0,2- 0,3 
%) 
nicarbazine: 80 g/kg 
(ratio 1:1) 
amidon: 15 g/kg 
gruau de blé: 580 g/kg 
carbonate de calcium: 
q.s. 1000 g 
Forme: granulés

Poulettes destinées 
à la ponte

16 semai-
nes

40 mg de 
monen-
sine-so-

dium 
40 mg de 
nicarba-

zine

50 mg de 
monen-
sine-so-

dium 
50 mg de 
nicarba-

zine

Additif à incorporer aux aliments 
composés pour animaux sous 
forme de prémélange. 
Ne pas mélanger l’additif avec 
d’autres coccidiostatiques. 
Mentionner dans le mode d’em-
ploi: «Dangereux pour les équi-
dés. Cet aliment contient un io-
nophore; éviter de l’administrer 
en même temps que de la tiamu-
line et contrôler d’éventuels ef-
fets indésirables en cas d’utilisa-
tion simultanée d’autres médica-
ments.» 
Le titulaire de l’autorisation exé-
cute un programme de sur-
veillance consécutive à la mise 

30 juillet 2030

 

2  Monographie 1718 de la pharmacopée européenne (diclazuril pour usage vétérinaire).
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

Caractérisation de la 
substance active : 
Monensine sous la 
forme d’une substance 
technique dénommée 
monensine-sodium 
(activité ≥ 27 %) 
No CAS: 22373-78-0 
produit par Strepto­
myces cinnamonensis 
28682 BCCM/LMG S-
19095) et comprenant 
des complexes 
 de sodium et de mo-

nensine A: acide (2-
[5-éthyltétrahydro-5- 
[tétrahydro-3-méthyl-
5-[tétrahydro-6-hy-
droxy-6-(hydroxymé-
thyl)-3,5-diméthyl2H-
pyran-2-yl]-2-furyl]-
2-furyl]-9-hydroxy-β-
méthoxy-α, γ,2,8-té-
traméthyl-1,6-dioxas-
piro-[4.5]décane-7-
butyrique, sel de so-
dium; C36H61NaO11; 

sur le marché pour: — la résis-
tance des bactéries et de Eimeria 
spp. 
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et de prémé-
langes, des procédures opération-
nelles et des mesures organisa-
tionnelles afin de parer aux 
risques résultant de leur utilisa-
tion. Lorsque ces risques ne 
peuvent pas être éliminés ou ré-
duits au minimum par ces procé-
dures et mesures, le port d’un 
équipement de protection indivi-
duelle, dont une protection de la 
peau, une protection des yeux et 
une protection respiratoire, est 
obligatoire lors de l’utilisation de 
l’additif et des prémélanges.
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

 de sodium et de mo-
nensine B: 4- (9-hy-
droxy-2-(5’-(6-hy-
droxy6-(hydroxymé-
thyl)-3,5-diméthylté-
trahydro-2H-pyran-2- 
yl)-2,3’-diméthylocta-
hydro- [2,2’-bifuran]-
5-yl)- 2,8-diméthyl-
1,6-dioxaspiro 
[4.5]décan-7-yl)-3-
méthoxy2-méthylpen-
tanoate de sodium; 
C35H59NaO11; 

 de sodium et de mo-
nensine C: 2-éthyl-4-
(2-(2-éthyl-5’-(6-hy-
droxy-6-(hydroxymé-
thyl)- 3,5-diméthylté-
trahydro-2 Hpyran-2-
yl)-3’-méthyloctahy-
dro-[2,2’-bifuran]-5-
yl)-9-hydroxy-2,8-di-
méthyl-1,6-dioxas-
piro[4.5]décan-7-yl)-
3-méthoxypentanoate 
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

de sodium; 
C37H63NaO11. 

Nicarbazine 
C19H18N6O6. 
No CAS: 330-95-0,
complexe équimolécu-
laire de
 4,4-dinitrocarbanilide 

(DNC): 67,4-73 % 
C13H10N4O5,

 2-hydroxy-4,6-dimé-
thylpyrimidine 
(HDP): 27-30 % 

 HDP libre: ≤ 2,5 % 
C6H8N2O 

Impuretés liées 
 p-nitro-aniline (PNA): 

≤ 0,1 % 
 carbamate de mé-

thyl(4-nitrophényle) 
(M4NPC): ≤ 0,4 %

51777

Provet 
AG

Chlorhydrate 
d’amprolium 
(Coxam)

Composition de l’addi­
tif:
Chlorhydrate d’ampro-
lium: 250 g/kg
Paraffine liquide: 30 

Poulets d’engraisse-
ment
Poulettes destinées 
à la ponte

- 125 125 Le mode d’emploi de l’additif et 
des prémélanges indique les 
conditions de stockage et la stabi-
lité au traitement thermique.

14 décembre 
2031
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

g/kg
Balles de riz en quantité 
suffisante jusqu’à 1000 
g
Caractérisation de la 
substance active:
Chlorhydrate d’ampro-
lium (pureté > 97,5 %)
C14H19ClN4.HCl
Chlorure de (1-[(4-
amino-2-propyl-5-pyri-
midinyl)méthyl]-2-mé-
thylpyridinium Mono-
chlorhydrate
Numéro CAS: 137-88-2
Impuretés associées:
2-Picoline < 0,52 %
Cendres sulfatées ≤ 0,1 
%

Additif à incorporer aux aliments 
composés pour animaux sous 
forme de prémélange.
Ne pas mélanger l’additif avec 
d’autres coccidiostatiques.
Le titulaire de l’autorisation exé-
cute un programme de sur-
veillance consécutive à la mise 
sur le marché pour la résistance 
des bactéries et d’Eimeria spp.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opération-
nelles et des mesures organisa-
tionnelles pour parer aux risques 
supposés résultant de leur utilisa-
tion. Lorsque ces risques ne 
peuvent pas être éliminés ou ré-
duits au minimum par ces procé-
dures et mesures, le port d’un 
équipement de protection indivi-
duelle, dont une protection de la 
peau et une protection respira-
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Catégorie : Coccidiostatiques et histomonostatiques

Teneur mini-
male

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identifi-
cation

Titulaire de 
l’autorisa-
tion

Additif
(Dénomination 
commerciale)

Désignation chimique, des-
cription

Espèce ou catégorie ani-
male 

Age maximal

mg de substance active par 
kg d'aliment complet ayant 
une teneur en humidité de 

12 %

Autres dispositions

Respecter les limites maximales de rési-
dus (LMR).

Fin de la période 
d'autorisation

toire, est obligatoire lors de l’uti-
lisation de l’additif et des prémé-
langes.


